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Agence régionale de santé
DDARS DES YVELINES

ARRETE N° ARS 17-78-021 DU 29/03/2017 PORTANT NOMINATION DES 
MEMBRES DU CONSEIL TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES 
AIDES-SOIGNANTS DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE A MANTES LA JOLIE Arrêté 

ARRETE N° ARS 17-78-022 DU 29/03/2017 PORTANT NOMINATION DES 
MEMBRES DU CONSEIL TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES 
AUXILIAIRES DE PUERICULTURE DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE  A MANTES 
LA JOLIE Arrêté 

ARRETE N° ARS 17-78-023 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU 
CONSEIL TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES AIDES-SOIGNANTS 
DU CENTRE HOSTPITALIER INTERCOMMUNAL DE MEULAN-LES MUREAUX Arrêté 

ARRETE N° ARS 17-78-024 DU 29/03/2017 PORTANT NOMINATION DES 
MEMBRES DU CONSEIL TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES 
AUXILIAIRES DE PUERICULTURE DE JOUY EN JOSAS Arrêté 

Cour d'Appel de Versailles
DSJ

Décision portant délégation de signature relevant du pouvoir adjudicateur Autre

Décision portant délégation de signature relevant du pouvoir adjudicateur Décision 

Décision portant délégation de signature relevant du pouvoir adjudicateur Décision 

Décision portant délégation de signature pour la certification des états récapitulatifs 
des factures des prestataires admis au circuit simplifié d'exécution de la dépense pour 
certains frais de justice Décision 

Décision portant délégation de signature pour la certification des états récapitulatifs 
des factures des prestataires admis au circuit simplifié d'exécution de la dépense pour 
certains frais de justice Décision 

Direction interrégionale des services pénitentiaire s de Paris

Confinement-Officiers/gradés Décision 

Gestion détention -Officiers/gradés Décision 

Fouilles corporelles Directrices/officiers/gradés Décision 

usage des menottes Décision 
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Préfecture des Yvelines
MiCIT

CDAC – Ordre du jour de la séance du 18 avril 2017 Ordre du jour

Yvelines
DDT 78

SEA

Arrêté préfectoral modifiant la composition départementale de Préservation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers des Yvelines (CDPENAF) Arrêté 

Direction départementale interministérielle des ter ritoires

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. VINCENT Thierry Arrêté 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. MERCIER Sébastien Arrêté 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. ROULAND Sylvain Arrêté 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. DRUYER Joël Arrêté 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. WILMSEN Christian Arrêté 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. CORDEBOEUF Pascal Arrêté 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. RAULT Didier Arrêté 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. COLLIN Pascal Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017088-0012 
 
 
 

signé par 
Marc PULIK, Délégué départemental des Yvelines 

 
Le 29 mars 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
DDARS DES YVELINES 

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° ARS 17-78-021 DU 29/03/2017 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU 
CONSEIL TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES AI DES-SOIGNANTS DE 

LA CROIX ROUGE FRANCAISE A MANTES LA JOLIE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017088-0013 
 
 
 

signé par 
Marc PULIK, Délégué départemental des Yvelines 

 
Le 29 mars 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
DDARS DES YVELINES 

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° ARS 17-78-022 DU 29/03/2017 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU 
CONSEIL TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES AU XILIAIRES DE 

PUERICULTURE DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE  A MANTES LA JOLIE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017094-0002 
 
 
 

signé par 
Marc PULIK, Délégué départemental des Yvelines 

 
Le 4 avril 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
DDARS DES YVELINES 

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° ARS 17-78-023 PORTANT NOMINATION DES MEMB RES DU CONSEIL 
TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES AIDES-SOIG NANTS DU CENTRE 

HOSTPITALIER INTERCOMMUNAL DE MEULAN-LES MUREAUX 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017094-0003 
 
 
 

signé par 
Marc PULIK, Délégué départemental des Yvelines 

 
Le 4 avril 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
DDARS DES YVELINES 

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° ARS 17-78-024 DU 29/03/2017 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU 
CONSEIL TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES AU XILIAIRES DE 

PUERICULTURE DE JOUY EN JOSAS 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017079-0022 
 
 
 

signé par 
M. JUDAS, Directeur des services de greffe judiciaires 

 
Le 20 mars 2017  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature relevant du pouvoir adjudicateur 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017089-0006 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 30 mars 2017  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature relevant du pouvoir adjudicateur 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017089-0007 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 30 mars 2017  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature relevant du pouvoir adjudicateur 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017089-0008 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 30 mars 2017  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature pour la certification des états récapitulatifs des factures 
des prestataires admis au circuit simplifié d'exécution de la dépense pour certains frais de justice 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017089-0009 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 30 mars 2017  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature pour la certification des états récapitulatifs des factures 
des prestataires admis au circuit simplifié d'exécution de la dépense pour certains frais de justice 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017090-0006 
 
 
 

signé par 
Madame HAZET, Chef d'Etablissement 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 

 
 
 
 
 

Confinement-Officiers/gradés 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017090-0007 
 
 
 

signé par 
Madame HAZET, Chef d'Etablissement 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 

 
 
 
 
 

Gestion détention -Officiers/gradés 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017090-0008 
 
 
 

signé par 
Madame HAZET, Chef d'Etablissement 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 

 
 
 
 
 

Fouilles corporelles Directrices/officiers/gradés 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017090-0009 
 
 
 

signé par 
Madame HAZET, Chef d'Etablissement 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 

 
 
 
 
 

usage des menottes 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ordre du jour n° 2017093-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 3 avril 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

CDAC – Ordre du jour de la séance du 18 avril 2017 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017094-0001 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, Directrice Adjointe de la DDT des Yvelines 

 
Le 4 avril 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral modifiant la composition départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers des Yvelines (CDPENAF) 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017090-0010 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. VINCENT Thierry 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2017 -  000045 
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur

Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000163 du 30 juin 2016 fixant la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin
2017,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de  la  dernière  campagne 2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France 

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 29 mars 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
29 mars 2017,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2017,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur VINCENT Thierry, lieutenant de louveterie, effectuera à compter 3 avril
jusqu’au  31  mai  2017  des  tirs  de  nuit  de  sangliers sur  les  communes  de  La  Boissière-Ecole,
Bourdonné, Les Bréviaires, Les Essarts-le-Roi, Gambais, Gazeran, Grosrouvre, Hermeray, Orcemont,
Orphin, Le Perray-en-Yvelines, Poigny-la-Forêt, Raizeux, Saint-Hilarion et Saint-Léger-en-Yvelines. 

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr



ARTICLE 2 :  Monsieur  VINCENT Thierry pourra être assisté de trois personnes pour la conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE 3 : Monsieur VINCENT Thierry informera, le maire, les services de police ou de gendarmerie
compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel : 01 30 41 74
94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à  Monsieur VINCENT Thierry pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade  mobile d’intervention Île-de-France –  Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction  départementale  de  la  sécurité  publique,  aux  maires  des  communes de  La  Boissière-Ecole,
Bourdonné, Les Bréviaires, Les Essarts-le-Roi, Gambais, Gazeran, Grosrouvre,  Hermeray, Orcemont,
Orphin,  Le  Perray-en-Yvelines,  Poigny-la-Forêt,  Raizeux,  Saint-Hilarion,  Saint-Léger-en-Yvelines et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 31 mars 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé : 

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017090-0011 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. MERCIER Sébastien 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2017 - 000046 
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur

Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000163 du 30 juin 2016 fixant  la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin
2017,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France 

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 29 mars 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
29 mars 2017,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2017,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur MERCIER Sébastien, lieutenant de louveterie, effectuera à compter 3 avril
jusqu’au 31 mai 2017 des tirs de nuit de sangliers sur les communes de Ablis, Bonnelles, Bullion, La-
Celle-les-Bordes, Cernay-la-Ville, Prunay-en-Yvelines, Sonchamp et Saint-Martin-de-Bréthencourt. 

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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ARTICLE 2 :  Monsieur MERCIER Sébastien pourra être assisté de trois personnes pour la conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE  3 :  Monsieur MERCIER  Sébastien informera,  le  maire,  les services  de  police  ou  de
gendarmerie compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel :
01 30 41 74 94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur MERCIER Sébastien pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade  mobile d’intervention Île-de-France –  Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction départementale de la sécurité publique, aux maires des communes de Ablis, Bonnelles, Bullion,
La-Celle-les-Bordes,  Cernay-la-Ville,  Prunay-en-Yvelines,  Sonchamp,  Saint-Martin-de-Bréthencourt et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 31 mars 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017090-0012 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. ROULAND Sylvain 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2017 - 000047
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur

Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000163 du 30 juin 2016 fixant  la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin
2017,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France 

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 29 mars 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
29 mars 2017,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2017,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur ROULAND Sylvain, lieutenant de louveterie, effectuera à compter 3 avril
jusqu’au 31 mai  2017  des tirs  de nuit  de sangliers sur  les  communes  de  Bazainville,  Fontenay-
Mauvoisin, Orgerus, Perdreauville et Saint-Illiers-la-Ville. 

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr



ARTICLE 2 :  Monsieur ROULAND Sylvain pourra être assisté de trois personnes pour la conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE  3 :  Monsieur ROULAND  Sylvain informera,  le  maire,  les  services  de  police  ou  de
gendarmerie compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel :
01 30 41 74 94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur ROULAND Sylvain pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade  mobile d’intervention Île-de-France –  Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction départementale de la sécurité publique, aux maires des communes de  Bazainville, Fontenay-
Mauvoisin, Orgerus, Perdreauville, Saint-Illiers-la-Ville et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 31 mars 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017090-0013 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. DRUYER Joël 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2017 - 000048
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur

Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000163 du 30 juin 2016 fixant  la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin
2017,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France 

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 29 mars 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
29 mars 2017,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2017,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur DRUYER Joël,  lieutenant de louveterie,  effectuera à  compter 3  avril
jusqu’au 31 mai 2017 des tirs de nuit de sangliers sur les communes de Les Alluets-le-Roi, Bazemont,
Maule, Ecquevilly, Garancières, Méré et Millemont. 

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.
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ARTICLE 2 :  Monsieur  DRUYER Joël pourra  être assisté  de trois  personnes  pour  la  conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE 3 :  Monsieur DRUYER Joël informera, le maire, les services de police ou de gendarmerie
compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel : 01 30 41 74
94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur DRUYER Joël pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade
mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S., à Monsieur le président de la Fédération
Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la  direction
départementale de la sécurité  publique,  aux maires des communes de  Les Alluets-le-Roi,  Bazemont,
Maule, Ecquevilly, Garancières, Méré et Millemont et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 31 mars 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017090-0014 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. WILMSEN Christian 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2017 -  000049
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur

Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000163 du 30 juin 2016 fixant  la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin
2017,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France 

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 29 mars 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
29 mars 2017,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2017,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur WILMSEN Christian, lieutenant de louveterie, effectuera à compter 3 avril
jusqu’au 31 mai 2017  des tirs de nuit  de sangliers sur les communes  de  Dampierre-en-Yvelines,
Magny-les-Hameaux, Mesnil-Saint-Denis, Milon-la-Chapelle et Saint-Lambert. 

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.
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ARTICLE 2 :  Monsieur WILMSEN Christian pourra être assisté de trois personnes pour la conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE  3 :  Monsieur WILMSEN  Christian informera,  le  maire,  les services  de  police  ou  de
gendarmerie compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel :
01 30 41 74 94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur WILMSEN Christian pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade  mobile d’intervention Île-de-France –  Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction départementale de la sécurité publique, aux maires des communes de Dampierre-en-Yvelines,
Magny-les-Hameaux, Mesnil-Saint-Denis, Milon-la-Chapelle et Saint-Lambert et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 31 mars 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017090-0015 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. CORDEBOEUF Pascal 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2017 - 000050
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur

Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000163 du 30 juin 2016 fixant  la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin
2017,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France 

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 29 mars 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
29 mars 2017,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2017,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur CORDEBOEUF Pascal, lieutenant de louveterie, effectuera à compter du 3
avril 2017 jusqu’au 31 mai 2016 des tirs de nuit de sangliers sur les communes de Crespières, Jouars-
Pontchartrain, Plaisir et Villepreux. 

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.
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ARTICLE 2 :  Monsieur CORDEBOEUF Pascal pourra être assisté de trois personnes pour la conduite
du véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses
tirs devront être réalisés à balles, de manière fichante,  à courte distance de l’animal et pourront être
effectués à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE  3 :  Monsieur CORDEBOEUF Pascal informera,  le  maire,  les services  de  police  ou  de
gendarmerie compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel :
01 30 41 74 94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur CORDEBOEUF Pascal pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade  mobile d’intervention Île-de-France –  Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction  départementale  de  la  sécurité  publique,  aux  maires  des  communes  de Crespières,  Jouars-
Pontchartrain,  Plaisir  et  Villepreux  et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture des
Yvelines.

Fait à Versailles, le  31 mars 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

Signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017090-0016 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. RAULT Didier 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2017 -  000051 
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur

Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000163 du 30 juin 2016 fixant  la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin
2017,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France 

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 29 mars 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
29 mars 2017,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2017,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur RAULT Didier, lieutenant de louveterie, effectuera à compter du 3 avril
2017 jusqu’au 31 mai  2017  des tirs de nuit  de sangliers sur  les  communes  de Blaru,  Drocourt,
Follainville-Dennemont,  Fontenay-Saint-Père,  Freneuse,  Guernes,  Guitrancourt,  Limay,  Moisson,
Mousseaux-sur-Seine, Port-Villez. et Rosny-sur-Seine.

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.
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ARTICLE 2 :  Monsieur  RAULT Didier pourra  être assisté  de  trois personnes  pour  la  conduite  du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE 3 :  Monsieur RAULT Didier informera, le maire, les services de police ou de gendarmerie
compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel : 01 30 41 74
94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur RAULT Didier pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade
mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S., à Monsieur le président de la Fédération
Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la  direction
départementale  de la  sécurité  publique,  aux  maires  des  communes de  Blaru,  Drocourt,  Follainville-
Dennemont,  Fontenay-Saint-Père,  Freneuse,  Guernes,  Guitrancourt,  Limay,  Moisson,  Mousseaux-sur-
Seine, Port-Villez. et Rosny-sur-Seine. et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Yvelines.

Fait à Versailles, le 31 mars 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

Signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017090-0017 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 31 mars 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. COLLIN Pascal 

 
  
 
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2017 -  000052 
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur

Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000163 du 30 juin 2016 fixant  la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin
2017,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France 

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 29 mars 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
29 mars 2017,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2017,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur COLLIN Pascal,  lieutenant de louveterie, effectuera à compter 3 avril
jusqu’au 31 mai 2017 des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Mesnil-le-Roi. 

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.
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ARTICLE 2 :  Monsieur  COLLIN Pascal pourra être assisté de trois personnes pour  la conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE 3 : Monsieur COLLIN Pascal informera, le maire, les services de police ou de gendarmerie
compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel : 01 30 41 74
94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à  Monsieur COLLIN Pascal pour exécution,  et  transmis pour information au chef de la
brigade  mobile d’intervention Île-de-France –  Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction départementale de la sécurité publique, au maire de la commune de Mesnil-le-Roi et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 31 mars 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI


